
 Conseil d’Etat CE 

Staatsrat SR 

 

Réponse du Conseil d’Etat à un instrument parlementaire  
— 
Question Nicolas Rime QA 3058.12 
Projets fribourgeois d’installations photovoltaïques 
de rachat d’électricité à prix coûtant par Swissgrid 
 

I. Question 

Le canton de Vaud vient d’annoncer la création d’un pont de rachat à prix coûtant pour les plus de 
600 projets vaudois en matière de photovoltaïque en attente auprès de Swissgrid au 31 décembre 

2011. 

1. Combien de ces projets sont-ils également en attente dans notre canton ? 

2. Combien cela coûterait-il au canton pour mettre en place une action similaire ? 

3. Le Conseil d’Etat serait-il favorable à une telle action dans notre canton ? 
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II. Réponse du Conseil d’Etat 

En 2009, dans le cadre du plan de relance cantonal, le Grand Conseil avait accepté la proposition du 

Conseil d’Etat d’engager un programme d’encouragement pour les installations solaires 
photovoltaïques, notamment afin de libérer un certain nombre de projets bloqués dans la liste 

d’attente du programme national de rétribution à prix coûtant (RPC). Ce programme a coûté près de 

5 millions de francs au canton, une somme qui passe à 8,7 millions si l’on tient compte de la part 

des contributions globales de la Confédération, et sans inclure l’aide financière non négligeable de 

Groupe E. Il a permis la réalisation de 276 installations totalisant près de 11 000 m
2
 de capteurs 

installés. Ces installations permettent actuellement de produire 1 500 000 kWh par an, soit la 

consommation d’environ 350 ménages. 

Le succès du programme RPC ne s’est pas tari et la liste des dossiers en attente a continué de 
progresser. A ce jour près de 18 000 dossiers sont en liste d’attente pour l’ensemble de la Suisse. 
Par ailleurs, dans le cadre des réflexions relatives à la stratégie énergétique 2050 de la 

Confédération, le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la 
communication (DETEC) entend redéfinir les modalités d’encouragement de ce programme afin de 
le rendre plus attractif, en particulier pour les grandes installations. Les moyens mis à disposition 

dans le cadre de ce programme seront également adaptés selon les technologies mises en œuvre. 
Ces mesures feront vraisemblablement partie de l’ensemble du paquet de mesures qui seront mises 
en consultation dès l’automne 2012 par la Confédération. 

Cela dit, le Conseil d’Etat est en mesure de répondre comme suit aux questions du député Nicolas 

Rime : 
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1. Combien de ces projets sont-ils également en attente dans notre canton ? 

Pour le canton de Fribourg, il y a environ 400 dossiers en liste d’attente dans le cadre du 
programme RPC. Ils représentent une surface de 100 000 m

2
 pour une puissance totale à installer de 

14 000 kW et une énergie à produire de 14 000 000 kWh par an, soit l’équivalent de la 
consommation de plus de 2700 ménages. 

2. Combien cela coûterait-il au canton pour mettre en place une action similaire ? 

En estimant qu’un projet peut en moyenne être bloqué en liste d’attente durant une période de 4 ans, 

et que le taux moyen actuel de rachat peut être estimé à 30 ct./kWh, il en coûterait plus de 

4 millions de francs par an au canton pour créer un pont de rachat du courant pour les projets 

fribourgeois. 

3. Le Conseil d’Etat serait-il favorable à une telle action dans notre canton ? 

S’agissant de la mesure mise en place dans le canton de Vaud, un montant global de 20 millions de 
francs est dédié aux projets photovoltaïques et de biomasse humide actuellement en liste d’attente et 
annoncés à Swissgrid avant le 31 décembre 2011. La rétribution, respectivement le pont au 

programme RPC, est prévue pour une durée initiale de deux ans, et pourra être renouvelée selon 

l'évolution de la politique fédérale et les disponibilités financières du canton. En cas de décision 

positive du programme RPC durant la période de rétribution du pont cantonal, la rétribution 

cantonale s'arrêtera. En se substituant provisoirement à la Confédération, le canton de Vaud vise à 

encourager une réalisation plus rapide des projets. 

Le Conseil d’Etat tient à relever que le programme RPC permet un rendement économique 

raisonnable des installations sur la période d’amortissement des investissements. De ce fait, 

considérant le principe que les projets en liste d’attente bénéficient des conditions du programme au 

moment de leur réalisation une fois la période d’attente terminée, la création d’un pont reviendrait 
en finalité à prolonger la période d’amortissement de l’installation, et à augmenter la marge 

bénéficiaire pour leurs propriétaires. 

Par ailleurs, le Conseil d’Etat est conscient du fait que, pour un propriétaire, il serait préférable de 
se voir rémunérer immédiatement le juste prix du courant produit. Néanmoins, tant que la 

Confédération n’aura pas clarifié les modalités de mise en œuvre du programme, il ne fait pas sens, 
à ce jour, de prendre une mesure d’urgence qui pourrait rapidement devenir obsolète. 

En conclusion, le Conseil d’Etat ne prévoit ni de créer un pont de rachat à prix coûtant pour les 

projets fribourgeois en attente auprès de Swissgrid, ni de lancer un nouveau programme 

d’encouragement tel que celui réalisé en 2009. La Confédération a clairement admis le fait que la 

situation actuelle est insatisfaisante et elle a annoncé sa ferme intention de la corriger rapidement. 

De ce fait, le Conseil d’Etat estime qu’il n’y a pas lieu de se substituer à la Confédération, et 
continue de suivre le dossier avec une grande attention.  
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